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DES MODIFICATIONS 
AUX ASSURANCES 

SOCIALES 
Appliquées dès le début 
de 1932, elles réaliseront 

une double économie 
de temps et d'argent 

Des l'apparition de la loi sur les Assu
rances Sociales, de nombreuses critiques 
se sont fait jour concernant la comple
xité de la loi et la trop nombreuse pape
rasserie qu'elle engendrait pour son 
application. 

Certaines dt ces critiques ont apparu 
assez sérieuses pour. que des modi
fications fussent envisagées pour l'amé
lioration de la loi. 

Des études furent entreprises dans les 
milieux gouvernementaux. Elles ont 
abouti a une première transformation 
qui sera appliquée des le début de 11)32. 

Au service des Assurances Sociales, 
installé a Ulle, rue de Toul, on nous a 
déclaré à ce sujet : 

Ce que seront 
les modifications 

LE MOIS DE NAISSANCE REMPLACE 
PAR LE TRIMESTRE CIVIL 

Les modifications envisagées sont de 
quatre nature : 

I Le système du mois de naissance de 
1 assuré qui était a la base du calcul pour 
l'assurance-vieillesse et l'assurance mala
die, sera remplace par le système du 
trimestre civil On a reconnu, en effet, 
QM le calcul fait au mois de naissance 
pour chaque assure, compliquait singu
lièrement les choses en engendrant une 
importante paperasserie qui se prouvait 
lourde de frais. Elle obligeait, de plus, 
chaque employeur a une comptaoilité 
compliquée en ce qui concernait le ren
voi des cartes et des feuillets. 

En outre, il découle de la réforme que 
les services des A. S. départementaux 
n'auront plus qu'a envoyer les feuillets 
trimestriels et les cartes annuelles. Eco
nomie d'argent, économie de temps. Il 
en sera de même pour les employeurs 
qui n'auront plus à fournir les cartes et 
feuillets mensuels au service des A S., 
que trimestriellement. 

Notons encore que pour avoir droit 
aux prescriptions de l'assurance-maladie, 
il faudra compter dans le trimestre pré
cédant la maladie 60 cotisations de la 
catégorie où on est inscrit. Suivent cer
taines autres dispositions d'ordre tech
nique. Une période transitoire est prévue 
pour la transformation de l'ancien 
système 

Les cartes de cotisation qui sont en 
cours ont leur validité prolongée jus
qu'au 31 décembre. Elles seront ren
voyées avant le 10 janvier. 

Dés le 1er janvier 1932, les assurés 
auront leurs nouveaux documents de co
tisations. Ceux nés dans le 1er trimestre 
civil auront leur carte annuelle et le 
feuillet trimestriel. Ceux nés dans le 2e 
trimestre, leur carte annuelle et deux 
feuillets trimestriels. Ceux nés dans le 3e 
trimestre, leur carte annuelle et trois 
feuillets. Ceux nés dans le 4e trimestre, 
leur carte annuelle et quatre feuillets. 
De la sorte, dés octobre, le nouveau sys
tème fonctionnera normalement. 

LTTILIS.VTION DES NOUVELLES 
CARTES 

2» C'est des le 1er Janvier que tous les 
assurés posséderont et utiliseront les 
nouvelles cartes de cotisation. Ces car
tes devront être envoyées au Service Dé
partemental dans les dix premiers jours 
du trimestre, suivant leur période de va
lidité. Elles peuvent être expédiées ou 
par l'assuré ou par le patron, suivant le 
cas. Quand l'assuré a plusieurs em
ployeurs, c'est à lui a envoyer sa carte. 

DE NOUVEAUX TIMBRES 

3" De nouveaux timbres sont prévus, 
ns seront utilisés dès le 1er janvier, sauf 
par les ouvriers agricoles. Ces timbres 
ont une nouvelle forme et Ils sont dou
bles. Le premier portant la lettre V 
• vieillesse) doit être posé sur la carte 
annuelle. Le second portant la lettre M 
(maladie) sur le feuillet trimestriel. Sui
vent certaines dispositions. 

L'UTILISATION DU CHEQUE BARRE 

4» Il a été décidé, enfin, que tout em 
ployeur de dix ouvriers au moins, pourra 
régler ses cotisations par chèque barré. 
Autrefois, il fallait pour cela qu'il occupe 
cinquante ouvriers au moins. 

II y a tout lieu d'espérer que le nou
veau système adopté donnera satisfac
tion aux intéresses. D'ores et déjà, on 
peut lui reconnaître un grand mérite 
relui de diminuer considérablement les 
frais d'expédition de documents, de sim 
plific les paperasseries, et cela dans la 
France entière, ri sortira donc de là une 
sérieuse et double économie de temps et 
d'argent 

LA S. D. N. A RÉGLÉ 
LE GRAVE CONFLIT 

QUI METTAIT AUX PRISES 
CHINOIS ET JAPONAIS 

0 

Les deux parties sont tom
bées d'accord à propos de 
la répression du banditisme 

en Mandchourie 

NOTRE 

ALMANACH 
pour 1 9 3 2 

roMie i 
le, Conte* • des Nouvelle* r 
Chron'que» 

L'ORACLE DE LA VIE 
Conseil* . *ur la Mode i de 

; de T. S. P ; de» Re
cette* de Colsin» ; Les Tarifa 
Postons l de* Devinettes i Moto 
Moi rira » te Cinéma Pariant 
tea Foires at Marches, eteu, e t c . 

A la réuinon privée des « Douze », 
qui a eu lieu hier matin, à Paris, le dé
légué japonais a communiqué officieu
sement le texte de la déclaration qu'il 
comptait faire en séance publique au 
sujet de la répression du banditisme. 

La séance publique s'est ouverte à 
16 h. 40. M. Yoshizawa a fait connaître 
l'acceptation par le gouvernement ja
ponais, du projet de résolution qui donne 
le moyen de faire face i la situation. 
Le Japon l'accepte, étant entendu que 
le paragraphe 2 ne vise pas à empêcher 
les forces japonaises de prendre telles 
mesures qui peuvent être rendues néces
saires afin d'assurer directement la pro
tection de la vie et des biens des res
sortissants japonais contre les agisse
ments des bandits et des éléments sans 
loi qui sévissent dans diverses parties 
de la Mandchourie Ces mesures cons
tituent de toute évidence des mesures 
exceptionnelles exigées par la situation 
spéciale qui existe en Mandchourie et 
le rétablissement des conditions nor
males dans cette région fera naturelle
ment disparaître la nécessité de telles 
mesures. 

Le docteur Szé. représentant de la 
Chine, lit à son tour une déclaration, 
puis la résolution est adoptée à l'unani
mité. 

M. Briand prononce alors une allocu
tion et dit dans -a conclusion : 

« En cet instant solennel où se noue 
entre nous un contrat de bonne foi et 
d'honneur, me tournant vers les repré
sentants de la Chine et du Japon j'af
firme ici la confiance que nous avons 
tous dans la pleine réalisation de notre 
vœu ». 

En terminant M. Briand remercie la 
Réoublioue des Etats Unis qui, par un 
effort parallèle dans les limites qu'elle 
s'est elle-même assignée, a bien voulu 
collaborer à l'œuvre de paix que le 
Conseil vient de sanctionner ». 

NOËL 
à la Préfecture 

du Nord 
Une gentille fête accom

pagnée d'une distribution 
de friandises et de jouets 
à de nombreux enfants, 

s'est déroulée hier 

En haut .Mme LANUERUM e>ouiant <imae\ île r t r raasuae* m «ar ia petite 
Etlennctto LHERMITTE ,an nom des entants du. personnel <le I*Administra 
tion prcfcctorale. — En bas . Le Joyeux irnuter jjes petits invités servis par ai*"* la 

Préfète et les ioos-Préfétes du département. 

LES REVENDICATIONS 
DU SYNDICAT 

DES INSTITUTEURS 
Après avoir entendu M. Mario Hous

ton, sur l'avancement des instituteurs 
et la réforme de la licence ès-Lettre. 
la commission de l'enseignement a re
çu, hier après-midi, une délégation du 
Syndicat national des Instituteurs, qui 
a fait connaître les doléances de ces 
derniers. Ils ont réclamé, pour l'avenir 
un statut nouveau, grA.ce auquel l'avan
cement serait opéré non plus .seule 
ment AU choix, mais aussi A l'ancien
neté, selon la règle dite des • Trois-
Quatre » (augmentation d'échelons A 
quatre ans à l'ancienneté et à trois 
ans au choix). 

La commission paraissant hésiter a 
donner satisfaction aux délégués, ceux-
ci ont précisé qu'au cas où leurs re 
vendications ne seraient pas aceuPil-

par le parlement ils étaient déci
dés à considérer les adversaires rie cette 
réforme comme des ennemis politi
ques à l'égard desquels, ils se réser
vaient de piatiouer des représailles sur 
le terrain électoral 

A rette déclaration, qui a soulevé un 
échange de vifs propos entre le; mem
bres dp la commission et les Institu
teurs délégués. M. I.efas a répondu .par 
une protestation énergique. 

Le député d'Ile-et-Vilaine a fal' va. 
loir que les propos tenus par la iMM-
gation constituaient une menace et 
une provocation que le parlement ne 
pouvait supporter. 

Les délégués confédérés ont alors 
mis un terme à l'incident en assurant 
la commission nue flans Ipur esprit ils 
n'avaient voulu viser personne, mais 
SPUlemPnt tenter de réparer l'iniustice 
qui splon-eux. atteint les Instituteurs 

LE PRINCE I0UIS DE MONACO 
\ REÇU LA MÉDAILLE MILITA IRF 

Au cours d'une prise d'armes qui a 
eue lieu hier après-midi dans la cour 
d'honneur des Invalides, M. Maginot, 
ministre de la Guerre, a remis la Mé
daille militaire au prince Louis de 
Monaco, général de l'armée française, 
anefen colonel dé l'état-major de la 
5" armée. 

Dangereuse expérience 

3 © 
•éclamevst A tôt» le* dépositaires 

at 

Noël est proche... La Préfecture du 
Nord a organisé, hier, la fête de Noël 
pour les enfants du personnel de l'admi
nistration préfectorale. 

Elle a étendu ses invitations au meil
leur élève de chaque école de Lille et à 
des délégations d'élèves des écoles dont 
M"» Langeron. préfète, est déléguée can
tonale. Car c'est M w la Préfète qui de
puis trois ans a priy cette excellente ini
tiative et a réalisé cette louable idée qui 
consiste à distribuer de la joie, des frian
dises et des jouets à près £*• dajix cents 
enfants 

BONDES ENFANTINES 
Propres, élégants, bien sages, cent soi

xante-dix petits garçons et fillettes ont 
monté les marches de 1 escalier monu
mental qui conduit au Salon d'hor.neur 
de la Préfecture où ils se sont diverse
ment divertis en des rondes enfantines 
charmantes. 

C'était un premier spectacle ravissant 
que toutes ces mignonnes et jolies pe
tites frimousses amusées. 

LA MATINÉE RECREATIVE 
Dans la salle des fêtes M. Edouard 

Bouchery avait bien fait les choses et 
le programme qui fut offert aux enfant» 
fut dtticienx. 

Les clowns musicaux Waldor. les pou
pées vivantes d'une réelle originalité. 
Huguette et Odette dans leurs danses à 
transformations. Jeunes prodiges où perce 
un vrai talent, des films comiques dont 
un dessin animé et un « Chariot » déso
pilant, le comique Mauris's. Pierre le 
Nain.... jusqu'à 17 heures les enfants 
s'extasièrent au spectacle de ces agréa
bles choses. 

LE GOUTER 
Deux grandes tables étaient dressées 

dans la salle à manger où les bambins 

prirent place. Des pâtisseries, confise
ries et bonbons les attendaient. Ils con
nurent là des joies exquises de la gour
mandise petit défaut qui sommeille 
chez tous les enfants. 

Il y avait de la féerie dans le décor 
qui entourait cette fête. Les guirlandes 
argentées, les jeux de lumières ajou
taient à ce cadre magnifique. 

LA DISTRIBUTION DES JOUETS 

Coiffés de chapenux de papier, munis 
de mirlitons, gaves de friandises, les 
cent soixante-dix enfants reçurent de 
M1"6 la Préfète, providence des enfants 
de la Préfecture, des jouets, des livres 
amusants, des boites de couleurs, toutes 
choses qui leur faisaient extérioriser une 
exquise gaîté. 

La petite ttiennelte Lhermiltc, Agée 
de 10 ans, récita un sonnet de circons
tance, œuvre de son grand-père auquel 
Mme Langeron fut très sensible. 

LES PERSONNALITÉS 
Parmi les personnalités présentes nous 

•avons noté MM. Langeron. Préfet du 
Nord et Madame ; Boujard. secrétaire 
général et Madame ; Jacques Simon, 
ehpf de caMmf rTfr Madam*,; Taviani, 
Souw-HWIH Se Dunfcerque et Madarné ; 
Verlomme. Sous-Préfet de Cambrai, et 
Madame ; Toucas-Mass'llon. Sous-Pré
fet de Valenciennes et Madame : Bu-
derlin, Sous-Préfet de Douai et Madame 
Régnier. Président du Conseil de Pré
fecture : Bouton d'Agnlères. Conseiller 
de Préfecture : Cerisier. Dussausoy, De-
lannoy. Théret. chefs de Division et 
leurs dames : Mme Rainguez : Mme La. 
forest et Mlles Laforest. 

D'année en année on fête avec plus 
d'éclat et plus d'intimité à la fois, Noël 
à la Préfecture. F 

UNE JEUNE FILLE 
de quinze ans violentée, 

à Capelle-Ia-Grande 

Vers 17 h. 30, avant-hter, Mlle B... 
J..., 15 ans. laveuse de bouteilles, 
meurant à Capelle-Ia-Grande, se ren
dait au Kromenouck pour faire emplet. 
te de pain pour ses parents. Elle était 
A bicyclette. 

Comme elle passait rue de l'Eglise, 
endroit désert à cette heure, elle fut 
arrêtée par un individu qui la fit les-
cendre de machine et l'entraîna de 
force dans les champs, où il lui t 
subir les plus odieuses violences. 

L'agresseur s'était masqué le visage 
avec u,n foulard. 

La pauvre jeune fille, quand la brute 
l'sut lâchée, s'en fut chez elle couverte 
ue boue, et raconta toute la scène à 
ses parents. 

La gendarmerie fut alertée et le chef 
Bulthez se mettant aussitôt en campa
gne, parvint malgré les difficultés, a 
arrêter Ip coupable, un sieur Georges 
Geeraert, docker né en 1903, lequel, 
défér; au Parquet a été aussitôt écroué 

Hn aviateur lyonnais M. Aine" SAUVANT 
ancien pilote de l'aviation maritime va ten
ter a Nie» dan? quelnues iours. une-expfr 
rence courajreu«e consistant à ' a i r e P"'uer 

•wn avion vers le «„i , l e faire s'écraser e« 
à prouver trae lui" et "on mécanicien sorti 
tout Indemnes de l'accident grâce * , ,n* 
rablne munie d'amortisseurs très puissants 
Notre photo montre M Albert SAUVANT 
près de son avion ave™ leouel 11 va tenter 
cette oauierense, expérience IW. W. PB.) 

HAPPÉ PAR UNE LOCOMOTIVE 
UN AUTOMOBILISTE A ÉTÉ IUÉ 

A SAINT-VALÉRY-SUR-SOMME 
Hier, vers 3 h.. M. Lucien tîrare, *g° 

de Hj ans,, négociant en tissus, nabi 
tant Saint-Valéry-sur-Somme, revenait 
dans sa voiture automobile de la direo 
tion i" Tende, lorsqu'à environ 500 me 
très de Samt-Valéry, au passage à ni 
veau non gardé du chemin de fer èco 
nomique, il s'engagea sur la voie sans 
s'apercevoir de l'arrivée d'un train. La 
voiture fut happée par la locomotive 
et traînée sur 150 mètres. 

Le mécanicien et le chauffcui se 
portèrent immédiatement au secours de 
l'automobiliste, gui gisait au milieu de 
la voiture en miettes et ils ne trouve 
rent plus qu'un cadavre 

M I ucien Grare avait succombé a li 
suite d'une fracture du crâne et de 
blessures multiples. 

La ptndanmerie d Abbeville. sous M 
conduite du capitaine Besson, enquêi-:' 
imméiiatement La malheureuse »lct 
me a été reconduite à son domicile. 

POUR LE VOTE OBLIGATOIRE 
AUX ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 
CANTONALES ET MUNICIPALES 

M. Henri Labroue a déposé sur le bu
reau de la Chambre, une proposition de 
loi contresignée par de nombreux dé
putés de divers groupes, tendant à ins
tituer le vote obligatoire aux élections 
législatives, cantonales et municipales 

M. Henri Labroue demande que 
l'abstention électorale soit sanctionnée 
par la réprimande, la suppression de 
l'electorat et de l'éligibilité, et l'inaptitu
de A toutes distinction, nomination ou 
promotion. 

Les excuses des abstentionnistes, aux 
termes de la proposition de loi, seraient 
appréciées par le juge de paix. 

M. Âlcala ZAM0RA 
élu préddesft de 

la République espagnole 

M. Alcala ZAMORA 

Une dépêche de Madrid a an
nonce hier que M. Alcala Zamora 
avait été élu Président de la Repu 
blicfufi espagnole, par 362 voix sut 
410 notants. 

UN HOMME DÉCAPITÉ 
Hier matin on a découvert dans un 

ravin, près du village de Bendejun. une 
tête d'homme à côté de laquelle se 
trouvait une casquette et A une ving
taine de mètres de là, le corps d'un 
homme vêtu d'une cotte jleue de mé
canicien. Le cadavre était dans un état 
de décomposition telle qu'on peut sup
poser que la mort remonte a quelques 
semaines. On ne sait encore s'il s'agit 
d'un crime ou d'un accident. La gen
darmerie enquête. 

LA PROROGATION 
AUX COMMERÇANTS 
menacés d'expulsion 

La Chambre a voté hier 
le projet modifié 

par le Sénat 

Pour la seconde fois hier, la discussion 
du projet de loi tendant à maintenir 
provisoirement dans les lieux les locatai
res commerçants et industriels, est reve
nue devant la Chambre, après les modi
fications du Sénat. 

M. Puech expose les nouvelles proposi
tions de la Commission. Les deux assem
blées sont d'accord sur le délai de six 
mois Pour ce qui est de l'indemnité fixée 
par la Chambre au triple du loyer de 
1914, le Sénat demande qu'elle soit supé
rieure de 100 'c, soit le quadruple de 
1914. Au surplus, la Haute Assemblée 
n'admet pas la prorogation de plein 
droit ; c'est aux tribunaux qu'il appar
tiendra de juger. 

La Commission propose pour l'article 
premièt un texte suivant lequel les loca
taires et occupants de bonne foi seront 
maintenus dans leurs locaux jusqu'au 1er 
Juillet 1932, sous réserve du paiement 
d'une indemnité d'occupation égale au 
loyer de 1914, majorée de 300 Cc. Ladite 
indemnité serait applicable depuis le 1er 
décembre 1931. 

M. Cautru, rapporteur de la Commis
sion de législation civile, n'admet pas de 
prorogation pour ceux qui ont touché 
une indemnité d'éviction et qui sont res
tés dans les lieux. A son avis, il faut 
aussi refuser la prorogation à ceux qui 
peuvent toucher l'indemnité d'éviction, 
mais qui ne l'ont pas encore effective
ment touchée. D'autre part, les étran
gers ne pourront bénéficier de la loi sans 
recours possible au juge des référés. 

Après intervention de MM. Taaso, 
Brandon, Evain, M. Brun défend un 
amendement susbstituant la date du 1er 
août à celle du 1er Juillet. Cet amende
ment est repoussé, ainsi qu'un amende
ment Rucklin. abaissant l'indemnité de 
300 à 200 %. 

M. Cautru soutient un autre amende
ment en faveur des propriétaires qui 
veulent reprendre les locaux loués pour 
les occuper eux-mêmes, puis la suite du 
débat est renvoyée à l'après-midi. 

LE DÉLAI DE SIX MOIS 

A la reprise, à 15 h. 30, M. Pernod dé
fend un amendement analogue à celui 
de M. Cautru, tendant à compléter l'ar
ticle 1er pour soumettre au juge des réfé
rés le cas où le propriétaire voudrait 
occuper par lui-même les lieux loués. 

M. Cautru se rallie à l'amendement 
de M Pernot, qui exclut du paragraphe 
1er, c'est-à-dire du délai de six mois, les 
locataires à l'égard desquels le droit de 
reprise pour habitation personnelle est 
exerce conformément à l'article 5 de la 
loi du 26 Juin 1926, et a été reconnu par 
décision de justice au accord. 

MM. Puech, rapporteur de la Commis
sion du Commerce et Piquemal et Cla-
manus combattent cet amendement, que 
défend M Léon Bérard. 

Le projet voté par 572 voix 
contre 8 

M. Drouot suggère une addition ainsi 
conçue : « sauf si le locataire est titu
laire de la carte du combattant sans que 
le propriétaire le soit ». 

M. Pernot accepte de modifier ainsi 
son amendement. 

MM. Tasso et Puech maintiennent le 
point de vue de la Commission, car il 
faudrait alors prévoir une quantité d'au
tres cas. 

M. Rucklin parle dans le même sens. 
L'amendement, mis aux voix, est re

poussé par 339 voix contre 227. L'article 
le est adopté. 

L'ensemble du projet est ensuite voté 
par 572 voix contre 8. 

L'ASSASSIN 
du typographe Brunet 

a eu 2 complices 
Le deuxième, dénoncé par 
le premier, a fait de très 
intéressantes déclarations 

René Plisset, le complice de l'assassin 
Mouvault, a été longuement interroge 
par M. Gtorian, juge d'instruction. Apres 
avoir refait le récit du drame tel qu'il 
1 avait déjà raconté au magistat, il a fini 
par avouer qu'un troisième individu, un 
certain c Kilci », avait assisté au ficelage 
du cadavre, ainsi qu'à son immersion 
dans la Seine, Plisset a ajouté : < Le 
rôle de c Kiki » a été simplement de por
ter quelques briques. Il est monté sur le 
siège de la voiture et a été le gardien de 
l'automobile à Herblay. le temps que 

(Lire la suite en deuxième page) 

A PROPOS DE LA MORT 
QUE L'ON CRUT SUSPECTE 

D'UNE FILLETTE A MASNIÈRES 
Mardi, le garde champêtre Mailliet, 

de la commune de Masnieres, avisait la 
gendarmerie de Marcoing, que M. le 
docteur Bricout appelé à constater le 
décès d'une fillette de 4 ans et demi, 
morte à bord du bateau « Eden », avait 
refusé le permis d'inhumer. 

Deux gendarmes se rendirent sur le 
dit bateau amarré, canal de Saint-^uen-
tin. en amont des écluses de Bracheux 

Dans la cabine, sur le lit, ils virent le 
corps de l'enfant, la figure couverte 
d'ecchymoses. 

Ils interrogèrent le père de la petite. 
Rose Paul, âgé de 32 ans, le mr.rinier. 

L'INTERROGATOIRE DU PERE 
« Depuis l'âge de trois mois, dit-il, ma 

fille Yvonne-Germaine, âgée actuelle
ment de 4 ans et demi, habitait avec 
sa grand'mère. Mme Jeanne Dorléans. 
marinière 

» Or, le 20 octobre dernier. Je repris 
mon enfant. A son arrivée, je cons
tatai qu'elle n'était pas bien portante 
et couverte de boutons sur tout le corps. 
Bref, lundi, vers 19 h. 30, elle se coucha 
comme d'habitude. Et le matin, à 5 h. 
30, sa mère la trouvait morte dans son 
lit. 

» Je fis prévenir M. le docteur Bri
cout, lequel comme vous le savez, refusa 
le permis d'inhumer. » 

L'épouse du marinier, interrogée, cor
robora les dires de son mari. 

DESCENTE DU PARQUET 

Munie de ces renseignements, dès 14 h., 
la gendarmerie mettait le parquet au 
courant des faits. Entre-temps, le ma
rinier était gardé à vue. 

Mercredi matin, vers 9 h., M. Truffier. 
juge d'instruction, se rendait à Masnie
res accompagné de M. Paul Timal, méde
cin-légiste. 

Celui-ci procéda à l'autopsie du petit 
corps et conclut au décès consécutif à 
une hémorragie méningée. 

En conséquence, M. le ju d'instruc
tion délivra le permis d'inhumer. 

Rose Paul fut remis en liberté, mais 
prii de se tenir à la disposition de la 
justice. 

rt»nc PLISFET 
et sou défenseur M" THAON 

l\V. W.Pb 
nous allions précipiter le corps dans le 
fleuve J'ajoute qu'il n'a pas touche le 
cadavre ; il est revenu ensuite avec nous 
et est descendu au pont de Charle-
bourg ». 

Plisset a encore donne quelques préci
sions sur la journée tragique du 11 octo
bre. Il a dit qu'il regrettait ce qu'il avait 
fait, mais qu'il n'avait Jamais supposé 
que Mouvault avait l'intention de tuer 
ou de torturer Brunet. 

CE QU'A DECLARE « KIK1 » 
Recherché, le comparse dénoncé par 

Plisset était amené, dés mercredi sou-, a 
la police judiciaire. Il s'agissait de Per-
nand Martin, 30 ans, dit « Kiki ». origi
naire de Carrière-sous-Poissy (Semé), 
électricien. 2, boulevard du Havre, à Co
lombes. 

Jeudi-matin, sur commission rogatoire 
de M. Glorian, M. Guillaume, commis
saire divisionnaire à la police judiciaire, 
a procédé à l'audition de Martin. 

Arrivant au jour du crime. Martin a 
fait les déclarations suivantes : 

c Le II octobre dernier, vers 20 h. 30. 
Je dînais dans un restaurant de la 
Garenne-Colombes, lorsque je vis arri
ver Mouvault en compagnie d'un cama
rade. J'ai appris, depuis, qu'il s'agissait 
de Plisset. Mouvault nous a invites tous 
à nous rendre chez lui. Nous y sommes 
arrivés vers 21 h. 30. Ce n'est qu'une fois 
dans la salle à manger, que Mouvault 
m'avoua : « Ça y est, j'ai étranglé Bru
net il est dans la cave ». Je fus complè
tement suffoqué par cette déclaration 

HORRIBLE BESOGNE 

Continuant, Martin déclara : 
« Nous sommes descendus dans la cave 

où j'ai aperçu le cadavre. Il était entouré 
de couvertures et solidement fixé. Dans 
une cave voisine se trouvait du grillage 
de fil de fer. Nous avons transporté le 
cadavre dans une cour, puis je suis allé 
chercher des briques et un pavé. Mou
vault et Plisset mirent le cadavre dans 
le grillage de fil de fer. 

» Pendant ce temps, mon ami m'avait 
prié d'aller acheter deux piles électri
ques et deux bidons d'essence. Les piles 
électriques devaient servir à l'éclairage de 
la voiture, démunie de lanterne. Aide de 
Plisset, Mouvault a placé le cadavre dans 
l'automobile, les pieds contre la portière 
droite, la tête en haut et à gauche. Les 
trois paquets de briques et de pierres n'é
taient pas encore fixés au grillage. 

» Mouvault s'est mis au volant et l'ai 
pris place à côté de lui, pendant que Plis
set se glissait sous le cadavre. Une dis
cussion éclata entre nous sur l'endroit où 
nous devions nous rendre. Finalement. 
Mouvault se décida pour Herblay. Il 
avait sorti son pistolet automatique, au 
cas oU un incident se produirait en cours 
de route. 

» Nous sommes arrivés sans encombre 
à Herblay. C'est moi qui ai transporté 
les pavés et la pierre dans la barque, 
puis je suis revenu garder la voiture. 
Pendant ce temps, Mouvault et Plisset 
gagnaient le milieu du fleuve pour se dé
barrasser du cadavre. Une demi-heure 
après. Ils étaient de retour. Ils m'ont 
reconduit jusqu'au point de Charlebourg, 
d'où j'ai rejoint mon domicile ». 

Grand roman d'amour et d'extraordinaire» aventure» 

LA CAGE D'ACIEE rT"Kr° 
^mm_^mmmmm.mm^mmmmmtmmmmm^m^^^^^mm^ toute» no» 
lectrice» et tout no» lecteur» tan» exception. Ce»t une 
oeuvre qu'il faut avoir lue. 

LE MANŒUVRE 
MEURTRIER D'ARRAS 

CONDAMNÉ 
A 4 ANS DE PRISON 

o 

Il avait poussé dans le vide 
son patron qui fit une chute 

de cinq mètres et se tua 

Les jurés du Pas-de-Calais ont e\a-
IIIIIIL' hier cette malheureuse affaire 
dont i.uus avons donne un aperçu Uar.s 
notre précédente 'ilnion. Pour un ré-
gleuient «le salaires, un compte de quel
que su fr„ un manœuvre de maçon, 
Augu.te Morel, « ans. domicilié, ru* 
Méaulens, 110, a Arras, à la suite d'une 
vive altercation avec son patron, l'eu-
(repreneur M. Léonard Depoortere, 
bousculait ce dernier et le faisait tom
ber d'inic hauteur de cinq nieties, pro 
moquant i mort presque instanta
née La scène avait été lelleniem im
prévue et rapide qu'aucun des hommes 
sur le chantier n'avait eu le temfs 
dlnteivenii' 

UNE PREMIERE SCENE 
Le 30 juillet 1931, dans les chantiers 

de l'école primaire supérieure cl'Arras 
m construction place Victor-Hugo, a 
la suite d'une altercation survenuu 
après une absence, le manœuve. Morel 
se voyait congédié par son patron, M. 
Depoortere,' entrepreneur, au service 
duquel il n'était entré que deçuis qua
tre jours. 

Une vive discussion éclata à propos 
du règlement de salaires. 

Morel voulait toucher son dû nnmê 
diatement, trois journées de salaires, 
soit une somme d'environ ht) fr. L'en
trepreneur lui répondit qu'il serait 
payé, comme tout le personnel, a la 
qinnzaiua 

DES GIFLES 

Apres avoir quitté le chantier à midi. 
pour aller déjeuner, Morel y revenait 
a 13 h 'M; il rencontrait de nouveau 
son patron et la sommait de lui payer 
immédiatement les salaires qui lui 
étaient dus depuis le hi juillet; Depoor
tere lui opposait la même fin de non 
rerevoir que dans la matinée et jus
qu'à i" heures, une violente altercation 
mettait aux prises le patron et l'ou
vrier. Le premier persistait^ exiger le 
départ immédiat de Morel et poussé 
pur la colèFe, n'hésitait pas à se servir 
a son adresse d'expressions outragean
tes, telles que « bandit, crapule ». Morel 
lui répondait sur le même ton et lui 
déclarait à plusieurs reprises : « Si tu 
ne me paies [*as, je vais te déchausser. 
te déshabiller •. A un moment donné, 
il se renda:i au commissariat de po
lice, pour informer les agents du diffé
rend qu'il avait avec son patron, mais 
ceux-ci déclinaient toute compétence et 
l'invitaient à s'adresser au juge ûe 
paix. 

De retour au chantier, pour la troi
sième fois, vers 17 heures, Morel Im
portunait encore Depoortere, qui. au 
comble de l'exaspération, portait a sou 
ouvrier deux violentes gifles. Apres 
avoir subi ces violences, sans y retor
dre, Morel resta sur les lieux, mâ
chant un ressentiment assez justifié. 

DANS LE VIDE 
Quelques instants plus tard, en le

vant ia tète, il apercevait Depoortere 
qui, debout sur un balcon, causait avec 
M Pommait Paul, chantre-sacristain, 
à Arras, qui se trouvait au-dessous de 
lui dans la cour. Soudain. Morel as 

LA RÉÉDUCATION 
PROFESSIONNELLE POUR 
LES MARINS ACCIDENTÉS 

VOTÉE PAR LE SÉNAT 
Au cours de sa séance d'hier après-

midi le Sénat a adopté divers projets 
de loi. notamment le projet adopté par 
la Chambre des Députés, rendant obli 
gatoire dans les armées de terre et de 
mer. la vaccination antidiphtérique 
dans certaines circonstances épidémi 
qiips, et la proposition de loi. adoptée 
par la Chambre des Députés, tendant 
à accorder aux marins français acoi 
dentés, le bénéfice de la lai du 14 mai 
1930. relative à la réduction profession
nelle des victimes du travail. 

Séance levée à 15 h 40 ; Séance mar
di à 15 heures 

CONSEIL A L'ELYSÉE 
Les ministres se sont réunis hier matin 

a l'Elysée, sous la présidence de M Paul 
Doumer. 

M. Briand a entretenu ses collègues de 
ia situation extérieur 

M. Louis Rollin a mis le Conseil au 
courant des négociations commerciales 
en cours. 

M. Paul Reynaud a continué son ex 
posé sur son récent voyage en Indochine 
et en Extrême-Orient. 

Le Conseil a ensuite procédé à l'exa
men des affaires courantes. ' 

Cne attitude d'Auguste MOREL 
pondant les débats 

levait d'un bond, criait aux ouvriers 
qui travaillaient près de lui des paro
les menaçantes pour son patron et se 
précipitait vers l'escalier donnant accès 
au premier étage, il en gravissait Ie3 
degrés d'un pas rapide et se jetait les 
mains en avant sur Depoortere, qui ne 
l'avait pas entendu arriver et qui con
tinuait à causer avec son interlocuteur. 
Surpris par ce choc inattendu, il tom
bait sur'le trottoir, sur un caniveau en 
fer, ia tète première. Dans cette chute 
de près de cinq mètres de hauteur, !1 
se fracturait le crâne et ne tardait pas 
à succomber. 

A L'AUDIENCE 
Son geste stupide accompli, More! 

descendu aussi vite qu'il avait gra\l 
les quarante-deux marches de l'étape et 
aida ses camarades à transporter la 
victime dans une dépendance voisine. 

Lorsque M Marteaux, commissaire 
de police, vint l'interroger, il était 
resté dans un état d'extrême confu
sion, ne s'expliquant pas lui-même le 
geste fatal qu'il venait d'accomplir. 

A I interrogatoire du président, i| n'a 
fait que répondre de façon décousue 
Tous tes incidents préparatoires sein . 
blent s être brouillés pour lui et c'est 
par les témoins qu'on arrive à recréer 
l'ambiance Tous s'accordent à dire, 
les témoins directs présents sur Is 
chantier. Auguste Boulay, Léonce An> 
bert, Gustave Labarre. Alfred Martin, 
Adolphe Leroux, que l'entrepreneur 
avait rudoyé et brutalisé Morel. mai. 
que, d'autre part, celui-ci n avait cessé 
de le harceler de ses réclamations. 

LE VERDICT 

La responsabilité de l'accusé, sur le 
quel 'es renseignements sont très ravo-
râbles, est apparue entière A la doc-
toressj Bouderlique qui l'examina. Il 
était pent-èie irritable de temps a autre 
par suite d'excès, mais le jour du dr». 
me. clKicun saccorde à reconnaître 
qu'il n'eiaii pas ivre. 

M< Lamorit, au nom de la veuve tt 

grA.ce

